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Le métier d'AMO dans le cadre de 
MaPRimerenov’ Copropriété : de 
l'audit au projet.
Résidence Jean Cocteau

Laure Bourjac, Soliha Gironde
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La résidence JEAN COCTEAU 

à Mérignac
Construite au début des années 60
1 bâtiments de 4 étages
24 logements du T3 au T5 
Eau chaude et chauffage individuels

 Soliha a été missionné pour une AMO 
complète, dès la phase de réalisation du 
du Diagnostic Technique Global (avec audit 
énergétique) en parallèle du Bureau 
d’étude thermique, jusqu’à la réalisation 
des travaux (Mission estimée à 3 ans)

 Aujourd’hui, la copropriété a choisi sa 
MOE. L’avant-projet va être présenté au 
Conseil syndical début 2022.



M
O

M
E

N
T

 P
R

O

Copropriété faisant face a un défaut d’entretien depuis une vingtaine d’années.

 Etat général moyen :

• Problèmes d’humidité et de condensation dans les logements au niveau des ponts 
thermiques, descentes EU.

• Epaufrures en façades
• Problématique de sécurité de certains garde-corps

Photos issues du Diagnostic de DSH - octobre 2021

Derniers « gros travaux » réalisés :

• 2010 : réfection Toitures terrasse avec 8 cm d’isolant
• 2011 : Réfection Cage d’escalier entrée 6

La résidence JEAN COCTEAU 
à Mérignac
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La résidence JEAN COCTEAU

Contexte
 Depuis 2019, changement de syndic – démarrage de la réflexion sur le projet de travaux 

avec un accompagnement souhaité et une ingénierie dédiée :

• Vote de l’AMO et du prestataire du DTG en juillet 2020 - démarrage missions en 
décembre 2020

• Réalisation d’un DTG par Aquiten en 2021  - étapes de restitution suivies par Soliha
• Accompagnement à la consultation d’une Maîtrise d’œuvre par Soliha

• Les décisions de l’Assemblée générale du 1er juillet 2021 : 
- Choix d’un scénario de travaux
- Vote d’une Maîtrise d’oeuvre

LES ACTEURS DU PROJET :

Conseil Syndical : Implication décisive des 
membres du CS
Syndic : M. Lougnon – Cabinet Bedin
MOE : M. Darmagnac – DSH Architecture
AMO : Laure Bourjac et Anne-Laure Nolen – Soliha 
Gironde
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L’AMO : SOLIHA GIRONDE

SOLIHA Gironde : Depuis 60 ans, acteur majeur 
de la réhabilitation accompagnée sur le 
Département & partenaire local privilégié 
de l’ensemble des acteurs et financeurs 
intervenant pour la rénovation thermique 
du secteur résidentiel privé individuel et 
collectif (collectivités territoriales, Anah…)

 Dont une équipe pluridisciplinaire 
dédiée aux projets de rénovation des copropriétés

NOS SERVICESNOS SERVICES

 Commandes des collectivités

- Etudes thématiques / Diagnostics multicritères de copropriétés 

- Suivi-Animation de dispositifs spécifiques aux copropriétés fragiles ou en difficulté

- AMO renforcées pour conduire des projets de rénovation énergétique

 Commandes des copropriétés

- Prestations d’Assistance à Maitrise d’ouvrage  « à la demande » en fonction des besoins : Ingénierie technique, sociale et 
financière (pour l’accompagnement de projets de rénovation énergétique)
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Des financements 
pour cette AMO

 Aide AMO - MaPrimerenov’ Copropriété :

30 % du montant HT de la prestation dans la limite d’un 
plafond de 600 € par logement

Montant minimum de la subvention de 900 €

 Aide AMO - MaRenov’ Copropriété :

20 % du montant HT de la prestation pour les copropriétés 
de plus de 50 lots principaux l’habitation 

ou de 30 % du montant HT de la prestation pour les 

copropriétés de moins de 50 lots principaux d’habitation.

Avec des prestations encadrées par les 
financeurs : accompagnements technique, 
social et financier 
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SUIVI DU DTG ET 

CONSULTATION MOE
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ÉTAPE 1 : PRÉPARATION ET AUDITÉTAPE 1 : PRÉPARATION ET AUDIT

 Analyse de l’audit de copropriété 
(DTG ou autre)

 Simulations financières sur les 
scénarios de l’audit

 Accompagnement au choix du 
scénario de travaux de l’audit

 Elaboration du cahier des charges 
de consultation des MOE

 Accompagnement au choix du MOE avec 
analyse des offres de MOE reçues

 Appui à la réunion d’information 
et à la préparation de l’AG

 Mobilisation des aides financières à la 
mission de MOE

4 à 6 mois

Etudes préalables (Audit, 
DTG…)

Programmation 
et maturation du projet

Recherche de 
prestataires de MOE

NOS MISSIONS D’AMO

Le rôle du SYNDIC

 Lancement des différentes consultations 
de prestataires : AMO, prestataires 
d’audit, maîtrises d’œuvre

 Diffusion des résultats de l’audit à 
l’ensemble des propriétaires

 Convocation, tenus et procès-verbal des 
AG de la copropriété

 Paiement des prestataires missionnés 
par la copropriété
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SUIVI DU DTG ET 

CONSULTATION MOE

Suivi du DTG 

 Travail conjoint avec le BET réalisant l’audit sur les scénarios à étudier

 Analyse des scénarios proposés dans le DTG d’un point de vue technique et financier
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Suivi du DTG 

 Accompagnement à la pré-sélection d’un scénario par le CS

 Accompagnement au vote du scénario : réunion d’information (présentation conjointe 
avec BET), documents synthétiques d’aide à la décision

SUIVI DU DTG ET 
CONSULTATION MOE
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Consultation des Maîtrise d’oeuvre

 Constitution d’un Cahier des charges de consultation validé par le CS et le 
syndic

 Analyse partagée des offres reçues sur la base de critères d’analyse objectifs

SUIVI DU DTG ET 
CONSULTATION MOE

C AN DIDAT 1 :

* A ppréc iation : T rès B ien ( TB ) / B ien (B ) / P as s able (P ) / Ins ufis ant ( I) Appréciation * Note affectée C ommentaires Appréciation *

C R IT ER E 1 : VALEU R TE C HN IQU E

E nsemble des  pièces  demandées  complétées  et fournies

5 points TB 5 O ffre conforme

Identification du mandataire -

R ôle de chaque co-traitant I

O rganis ation interne et fonctionnement s i groupement -

Moyens  humains  dédiés au projet P

Moyens  matériels  mis  à dispos ition TB

B

P rés ence en vis ite de s ite TB

P

D élai de réalis ation par élément de miss ion TB

I

Analys e du coût projeté des  travaux I

P rincipes  de cons ultation des entreprises  envisagés I
O utils  utilis és I
Méthode de calcul énergétique I
Méthodologie pour travaux privatifs  en phase conception I
Méthodologie pour travaux privatifs  en phase réalis ation I
Méthodologie en s ite occupé I
P rincipes  de communication envis agés B
Livrables , reprographie I
Nombre de réunions  prévues I

I

É chéances  res pectées TB

E nchainement cohérent des  miss ions et des  tranches TB

P rise en compte du planning de la copropriété (AG ) TB

C apacité technique (moyens  humains et matériels ) du mandataire P
C apacité financière du mandataire TB
C apacité technique (moyens  humains et matériels ) des  co-traita nts -
C apacité financière des  co-traitants -

C ompétences  de chaque co-traitant -

C V des  intervenants P

Attestations  profes sionnelles  (qualifications, certifications ) TB

As s urances  profes s ionnelles TB

E xpériences  locales TB
R éférence en réhabilitation de logement TB
R éférence en copropriété B

TB

R éférence en rénovation globale en copropriété P
S atisfaction clients -

T OTAL C RIT ER E 1 60 points 35

C abinet d'architecte 
s ans compétence en 
ingénierie thermique et 
fluides  affichée.

Note méthodologique 
s uccinte et qui aborde 
partiellement les  
enjeux identifiés  dans  
le C D C . P eu 
d'information s ur la 
méthodologie 
d'intervention 
envis agée.

P lannings  établis  
cohérents

C apacité financière de 
la s tructure mandataire 
s atis fais ante. Absence 
de compétence 
technique interne ou co-
traitante en ingénierie 
thermique et fluides .

E xpérience importante 
en réhabilitation de 
logements collectifs  
pour le compte de 
bailleurs  publics . 
Teneur des projets  en 
copropriété non 
décrite. 

ANALY SE  AMO

Pondération

5

20 points 5

10 points

10 points 10

5 points 5

10 points 5

Appréciation * N ote affectée

TB 0

0

S YNT HE SE  C O MMISS ION

0

0

0

0

0

P

P

TB

B

TB

C alcul (O ffre la moins  élevée / offre du candidat) * 30 30 points 30 30

D écompos ition des  prix par intervenant -

C ohérence des  coûts  journée avec les  compétences  I

D écompos ition du prix par phas e TB

C ohérence des  coûts  de pres tation par rapport au temps  pas s é I

T OTAL C R IT ER E 2 40 points 35 30

TO TAL  N OTA TION GENE RAL E 100 points 30

C R IT ER E 2 : VALEU R FIN AN C IE RE

Abs ence d'information 
s ur le temps  pas s é5 points 2,5

5 points 2,5

70

Abs ence d'information 
s ur le temps  pas s é

C .2. 1.  P ri x de  l a pr e st at io n
(P rix  de  l ’off re  gl ob al e l a m o in s éle vé e / p rix  d e l ’off re  gl ob al e du  ca nd id at ) *  30  

C a lcu l (O ff re  la  mo in s él ev é e /  o ffr e  du  c a nd id at ) * 3 0  30  p oi nt s 30 3 0

D é co mp os iti on  d es  pri x pa r in te rve n an t -

C o hé re n ce  d es  c o ût s jo urn é e a ve c les  co mpé te n ce s  I

D é co mp os iti on  d u p rix  p ar  p ha s e TB

C o hé re n ce  d es  c o ût s de  p re s ta tio n pa r ra pp o rt au  te mp s  pa s sé I

T OT A L  C R IT E RE  2 4 0  p oi nt s 35 30

TOTAL NOTATION GENERALE 100 points 30

C RI TE R E  2  :  V AL E U R  F IN A N CI E RE

0

0
A b se n ce  d 'in fo rma tio n  
s u r l e t e mp s  p as s é

C .2. 2.  A dé q u at io n  en t re  l a q u a lit é de s  in te r ve n a nt s et  le s  p rix  
p ro po s és
5 po ints  :   Q ua lit é d es  i nte rv en an ts  e t pr ix  pr op os és  e n a d éq ua tio n
2. 5 p oin ts  :  Q ua lité  d es  in te rve n an ts  et pr ix pr op osé s  pa rt iell em e nt  en  
ad éq ua ti on

0 po ints  :   Q ua lit é d es  i nte rv en an ts  e t pr ix  pr op os és  e n i na dé q ua tio n

5 p oin ts 2, 5

C .2. 3.  R a pp o rt  e nt re  l e m on t an t de  l 'o ffr e  e t le c on te n u  de s  
p re sta t io ns
 5  po int s :  M o nta n t de  l ’off re  et  le  co n ten u  de s pre st at ion s en  a dé qu at ion
2. 5 p oin ts  :  M on ta nt d e  l’o ffr e e t le co nte n u d e s p res ta tio n s p ar tie lle m en t e n 
ad éq ua ti on

0 po ints  :   M on ta nt  de  l’ offr e  et le  co nt en u de s p re sta ti on s e n in ad éq ua tio n

5 p oin ts 2, 5

7 0

A b se n ce  d 'in fo rma tio n  
s u r l e t e mp s  p as s é

30

P

P

C AN DID AT  1 :

* A ppréc iatio n : Très  Bien ( TB ) / B ien (B ) / P ass able ( P ) / Ins ufisant ( I) Appréciation * Note affectée C ommentaires Appréciation *

C RITE RE  1 : VALE UR  T EC HN IQU E

C .1.1. C onformité de l'offre au cahier des charges
5  points  :    Offre  conform e
0  point :      Offre  non conform e

Ens emble des  pièce s demandées complétées  et fournies

5 points TB 5 O ffre conforme

Identification du mandataire -

R ôle de chaque co-traitant I

O rganis ation interne et fonctionnement s i groupement -

Moyens humains  dédiés  au projet P

Moyens matériels  mis  à dis pos ition TB

C ontextualis ation de l'offre / R épons e pers onnalisée tenant compte des  
demandes  et particularités  de la copropriété B

Prés ence en visite de s ite TB

Identification des  enjeux (opérationnels , techniques , thermiques , 
financiers, s ite occupé, gouvernance) P

Délai de réalisation par élément de mis s ion TB

C ontenu des  pres tations  et jus tification du temps  pas s é par intervenant 
et par élément de miss ion

I

Analyse du coût projeté des  travaux I

Principes  de cons ultation des  entrepris es  envisagés I
O utils  utilis és I
Méthode de calcul énergétique I
Méthodologie pour travaux privatifs en phas e conception I
Méthodologie pour travaux privatifs en phas e réalis ation I
Méthodologie en s ite occupé I
Principes  de communication envisagés B
Livrables , reprographie I
Nombre de réunions prévues I
Particularités , D ema nde s pécifique, prescription de diagnos tics  
complémentaires , bonus et points  de vigilances  soulevés I

Échéances  respectées TB

Enchainement cohérent des  mis s ions  et des  tranches TB

Pris e en compte du planning de la copropriété (AG ) TB

C apacité technique (moyens  humains  et matériels ) du mandataire P
C apacité financière du mandataire TB
C apacité technique (moyens  humains  et matériels ) des  co-traitants -
C apacité financière des  co-tra itants -

C ompétence s de chaque co-traitant -

C V des  intervenants P

Attes tations profes s ionnelles  (qualifications , certifications) TB

As s urances  profes s ionnelles TB

Expériences  locales TB
R éférence en réhabilitation de logement TB
R éférence en copropriété B

R éférence en typologie d'immeuble identique (date de cons truction, nbre 
de lots)

TB

R éférence en rénovation globale en copropriété P
Satis faction clients -

T OT AL C RIT ERE  1 60 points 35

C ritères Eléments d'appréciation Pondération

C .1.4. Méthodologie d'intervention
2 0  points  : Méthodologie  com plè te m e nt approprié e  e t innovante
1 5  points  :  Mé thodologie  approprié e
1 0  points  :  Mé thodologie  partie lle m ent approprié e
5  points  :  Mé thodologie  ins uffis am m e nt approprié e
0  point :   Mé thodologie  inapproprié e

20 points

C .1.3. Organisation et moyens de l'équipe
1 0  points  :  O rg anis ation e t Moye ns  de  l’é quipe  approprié s
5  points  :  O rga nis ation e t Moye ns  de  l’é quipe  ins uffis am m e nt approprié s
0  point :   O rganis ation e t Moye ns  de  l’é quipe  inapproprié s

10 points

C .1.7. R éférences de projets comparables
1 0  points  :  R é fé re nce s  com parab le s  s atis fais ante s
5  points  :  R é fé re nce s  com parab le s  ins uffis a nte s
0  P oint :  R é fé re nce s  com parable s  inadapté e s

10 points

C .1.5. R espect du planning
5  points  :  P lanning d’inte rve ntion cohé re nt ave c le s  ob je ctifs  de  l’opération 
2 .5  p oints  :  P la nning d’inte rve ntion partie lle m e nt cohé re nt
0  points  :  P lanning d’inte rve ntion incohé re nt

5 points

C .1.6. C apacité technique et financière de l'équipe
1 0  points  :  C apacité s  te chnique s  e t financiè re s  de  l’é quipe  com plè te m e nt 
approprié e s
5  points  :  C apacité s  te chnique s  e t financiè re s  de  l’é quipe partie lle m e nt 
approprié e s
0  point :   C apa cité s  te chnique s  e t financiè re s  de  l’é quipe  inapproprié s

10 points

C .2.1. Prix de la prestation
( P rix de  l’offre  globale  la m oins  é le vé e  / prix de  l’offre  globale  d u candidat)  * 3 0  

C alcul (O ffre la moins élevée / offre du candidat) * 30 30 points 30 30

Décompos ition des  prix par intervenant -

C ohérence des coûts  journée avec les compétences  I

Décompos ition du prix par phas e TB

C ohérence des coûts  de pres tation par rapport au temps pas s é I

T OT AL C RITE RE  2 40 points 35 30

TOTA L  NOTATIO N G ENE RAL E 100 points

C RITE RE  2 : VALE UR  FINAN C IE RE

C .2.2. Adéquation entre la qualité des intervenants et les  prix 
proposés
5  points  :  Q ualité  de s  inte rv e nants  e t prix propos é s  e n adé quation
2 .5  points  :  Q ualité  de s  inte rve nants  e t prix propos é s  partie lle m e nt e n 
adé quation

0  points  :  Q ualité  de s  inte rv e nants  e t prix propos é s  e n inadéqu ation

5 points

C .2.3. R apport entre le montant de l'offre et le contenu des 
prestations
 5  points  :  Montant de  l’offre  e t le  co nte nu de s  pre s tations  e n ad équation
2 .5  points  :  Montant de  l’offre  e t le  c onte nu de s  pre s tations  partielle m e nt e n 
adé quation

0  points  :  Montant de  l’offre  e t le  contenu de s  pre s tations  e n ina dé quation

5 points

70

6 Critères d’analyse technique
3 Critères d’analyse financière

Analyse AMO 
soumise à la commission

Appréciation et notation
de la commission

 Questions réponses aux MOE pour mise au point des offres
 Synthèse à présenter à l’AG
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L A CONCEPTION ET LE VOTE 

DU PROJET

    MOE - Etudes de 
conception 

(DIA-APS-APD)

MOE - Consultation des 
entreprises

(PRO-DCE-ACT)
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 Participation à la réunion 
de lancement de la 

mission de MOE
 Lancement de l’enquête 

Ménages

 Vérification de la 
conformité du projet de 
travaux aux exigences des 
financeurs

 Actualisation des 
simulations financières

 Vérification de la conformité des 
devis aux exigences des 
financeurs

 Actualisation des simulations 
financières à la copropriété

 Plans de financements 
individuels et accompagnement 
des ménages en difficulté

 Accompagnement à la recherche 
de solutions de 

     pré-financement
 Appui à la réunion d’information 

et à la préparation de l’AG

 Vérification de la conformité de 
l’avant-projet de travaux aux 

exigences des financeurs
 Actualisation des 

simulations financières

ÉTAPE 2 : CONCEPTION ET VOTE DU PROJETÉTAPE 2 : CONCEPTION ET VOTE DU PROJET

NOS MISSIONS D’AMO

6 à 9 mois

Le rôle du SYNDIC
 Lancement de la consultation des 

entreprises

 Diffusion des résultats de la mission 
de conception à l’ensemble des 
propriétaires

 Vérification des règles de vote et de 
la clé de charges à appliquer

 Convocation, tenus et procès-verbal 
des AG de la copropriété

 Recherche des solutions de 
financement des restes à charge et 
de préfinancement des subventions 
à proposer en AG (prêt collectifs à 
adhésion individuelle…)

+ Implication décisive du 
conseil syndical : Choix du 
projet de travaux définitif, participation 
à toutes les réunions, communication 
régulière auprès des autres 
copropriétaires
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Merci de votre attention ! A vos questions…

Laure BOURJAC
Chargée d’opérations

l.bourjac@soliha.fr
05.56.33.88.88

Aymeric LOUGNON
Gestionnaire de syndic

alougnon@cabinet-bedin.com

mailto:l.bourjac@soliha.fr
mailto:alougnon@cabinet-bedin.com
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